
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2018 

 

 

Présents : C DUPRE, C PILON, C GOUTTARD, E DUCREUX, S GUILLOT, D 

DELORME, J FOUILLAT, P MAYNAND, JR DECOLLONGE 

 

 

1- Renouvellement du contrat Enfance-jeunesse 

 

 Le contrat Enfance Jeunesse est arrivé à expiration le 31/12/2017. Après avoir 

travaillé tout au long de l’année avec la CAF et le Centre de loisirs, il est propsé de 

renouveler ce contrat. 

 Approuvé à l’unanimité. 

 

2- Taxe foncière des propriétés bâties et non bâties 

 

Annulation de la délibération 2018-28 du 1
er

 octobre 2018. 

 

3- Emprunts en cours : souscription 

 

Délégation de signature pour la souscription d’un nouvel emprunt : 

Rachat des prêts en cours. 

Emprunt de 100 000€ pour le financement des travaux de la salle des fêtes. 

 

Délégation de signature au profit de Mr Decollonge. 

 

4- Information sur les Risques Majeurs 

 

Marche à suivre en cas de survenance d’un risque majeur. 

Adoption du DICRIM 

Pouvoir donné au Maire par interim pour procéder à la publicité sur le site de la 

commune. 

 

5- Subventions aux associations 

 

Telethon  100€ 

Théatre  200€ 

ADMR  200€ 

Centre Léon Berrard 100€ 

Pompiers 3 vallées 150€ 

Entraide  200€ 

Ecole   500€ 

 

6- Travaux salle des fêtes 

 

Point coût et financement :coût des travaux estimés : 195837€ 



Financement :  

Département : 60000€ : demande 

Région :  30000€ : demande 

COR :   30000€ : demande 

DSIL :  39168€ : accordés 

Autofinancement : 60000€ 

 

7- Etudes des candidatures pour l’auberge 

 Beaucoup de réponses à l’annonce passée, peu ont donné suite. 

 RDV le 22/12 avec 1 candidat 

 Montant des loyers inchangés, 250€ pour le logement, et 490€ HT pour l’auberge. 

 

8- Caution des aubergistes sortants 

A-t-elle été restituée sous réserve que tous les règlements de loyers aient été faits ? 

Point à faire avec le trésorier. 

 

Voir dans l’inventaire la machine à café. 

 

 

9- Eclairage église :  

Travaux finis dans la semaine 

 

10- Point sur les modalités de l’élection du nouveau Maire 

 Date d’élection : sera donnée par le préfet. 

 Info à joindre au bulletin municipal 

 

11- Questions diverses 

 Vœux du maire : 7 voix pour l’annulation, 2 abstentions. 

 Main courante entrée salle des fêtes 

 Conseil d’école : aura lieu le 14 février à 17h30. Demande d’éclairage avec détecteur 

de présence dans la cour, installation d’une bâche sur le bac à sable. 

 Autorisation donnée à Pascal DUCREUX pour canaliser le drainage vers l’ancien 

chemin rural avec regard en limite de la route départementale + création plateforme 

 Distribution de la liste des colis  

 Déploiement de la fibre optique : sera possible une fois la dénomination et la 

numérotation terminée. Distribution des numéros dès que les panneaux seront tous 

posés. 

 

 


